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IX. COFFRES-FORTS 
 

Des coffres-forts sont disponibles dans nos agences à Antwerpen Frankrijklei et Wilrijk, Bruxelles, 
Gent Groentenmarkt et Nieuwewandeling, Sint-Niklaas, Wetteren, Eeklo, Merksem, Deinze, 
Zottegem, Aalst, Leuven, Mechelen, Halle. 

 

1. Prix de location (TVA INCLUSE) 
 

Nombre  
de mois 

Modèle 100 
9x30x45 

jusque 18 dm³ 

Modèle 150 
15x30x45 

jusque 27 dm³ 

Modèle 200 
18x30x45 

jusque 36 dm³ 

Modèle 300 
36x30x50 

jusque 54 dm³ 

Modèle 400 
36x60x50 
> 54 dm³ 

1 5,00 5,42 5,83 6,67 7,50 

2 10,00 10,83 11,67 13,33 15,00 

3 15,00 16,25 17,50 20,00 22,50 

4 20,00 21,67 23,33 26,67 30,00 

5 25,00 27,08 29,17 33,33 37,50 

6 30,00 32,50 35,00 40,00 45,00 

7 35,00 37,92 40,83 46,67 52,50 

8 40,00 43,33 46,67 53,33 60,00 

9 45,00 48,75 52,50 60,00 67,50 

10 50,00 54,17 58,33 66,67 75,00 

11 55,00 59,58 64,17 73,33 82,50 

12 60,00 65,00 70,00 80,00 90,00 

 
 
 En principe, les coffres-forts sont loués pour une année, à partir du 1/1 jusqu’au 31/12. Le loyer est 
 payable d’avance pour toute une année. 
 Lors de la signature du contrat de location, le loyer est facturé pour les mois restants de l’année en 
 cours (voir tableau ci-dessus). 
 Un mois commencé compte pour un mois entier sauf si le coffre est loué à partir du 16 du mois 
 commencé. Lors de la résiliation du contrat de location, aucun loyer ne sera remboursé. 
 

2.  Garantie et loyer annuel 
Le client qui souhaite louer un coffre-fort doit verser une garantie de 500,00 EUR. 
Cette garantie est créditée sur un livret de garantie, ouvert à son nom. La somme versée rapportera 
des intérêts comme s’il s’agissait d’un livret d’épargne. Un livret de garantie de type coffre doit être 
ouvert par coffre loué. 
 
Le client doit également détenir un compte (à vue ou d’épargne) auprès de la banque sur lequel le 
loyer annuel du coffre et d’éventuels frais seront portés en compte. 

 

3.  Assurance 
En cas de vol manifeste avec effraction, d’incendie ou de dégâts causés par l’eau, le contenu du 
coffre est gratuitement assuré jusqu’à une valeur de 100.000 EUR dont maximum 25.000 EUR en 
valeurs liquides. 


